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Séance du Conseil Municipal du 30 mars 2012 

 
 

Présents: DONADEY Pierre, BARRIOS BRETON Marie Thérèse, SALTON 
Gérard, VRIGNON Bertrand, VALLAURI Jean-Claude, DEBOST Bernard, 
DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, DUQUESNE Céline, HAVARD-
CORBIERE Chantal, REYNAUD Gilles, SIMON Raphaël, SOUMATI Marie-
Christine, ZIZZO François. 
 
Procurations :         ,          
Mme HAVARD-CORBIERE Chantal à Mme BARRIOS BRETON Marie Thérèse  
Mme DOTTAIN Laurence à Mme SOUMATI Marie- Christine  
Mme DORDE Maéva à M. ZIZZO François  
 
M. SIMON Raphaël est élu secrétaire de séance. 
 
Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 20h30. 

             
    
Lecture du PV du dernier conseil municipal du 26 janvier 2012 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture du PV qui sera disponible comme à 
l’accoutumée sur le site Internet de la commune. 
 
Monsieur le Maire rappelle que des postes sont à pourvoir non seulement à 
la maison de retraite publique L’Olivier mais aussi à la crèche et surtout à la 
Croix Rouge dont la mise en service est prévue à la fin de cette année. 
 
Monsieur le Maire précise aussi que la bonne situation de la commune a 
permis de faire par deux fois, et à titre gratuit, une avance de trésorerie à la 
maison de retraite publique L’Olivier préservant ainsi plus de cent emplois ; 
il n’était en effet plus possible pour cette organisme d’avoir une ligne de 
trésorerie auprès des banques du fait des restrictions de crédits dues à la 
crise économique .  
 
Adoption du PV : Unanimité.  
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Séance du Conseil Municipal du 30 mars 2012 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1) Comptes administratifs 2011 ; (Commune, eau et assainissement, 
pompes funèbres) 

2) Comptes de gestion 2011 ; (Commune, eau et assainissement, 
pompes funèbres) 

3)   Vote des taxes 2012 
4) Budgets 2012 ; (Commune, eau et assainissement, pompes 

funèbres) 
5) Délibérations budgétaires 
6)   Subventions aux associations 
7)   Subventions façades et décors 
8) Station d’épuration : convention d’assistance technique à 

l’exploitation avec le Conseil général des AM 
9)   Personnel municipal : tableau des cadres  
10) Offres de concours 
11) Acquisition de barrières à un particulier 
12) Vente du véhicule communal C 15 ; rectificatif 
13) Biens vacants sans maître 
14) Admissions en non valeur 
 
 
La délibération N° 7 est retirée de l’ordre du jour. 
 
Monsieur le Maire remercie chaleureusement monsieur Christophe 
GRANGER, Trésorier Principal, de sa présence à cette séance du conseil 
où il est d’usage d’inviter le responsable de la Trésorerie qui apporte toutes 
les explications nécessaires à une bonne compréhension des budgets. 
 
 
1er point ; Approbation Comptes Administratifs 2011  

 
Approbation Compte Administratif 2011 Commune 
 
Le compte administratif 2011 M 14 de la commune présenté au conseil 
municipal a été adopté à l’unanimité, hors de la présence de monsieur le 
Maire, lequel s’est retiré au moment du vote, ainsi qu’il suit : 
 
Fonctionnement :   1 844 345.98 € (dépenses) 
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                               2 104 830.04 € (recettes) 
 
Excédent de fonctionnement : 260 484.06 € 

 
Investissement :  986 269.56 €  (dépenses) 
                            855 084.93 € (recettes) 
 
Déficit d’investissement : 131 184.63 € 
 
Total : 2 830 615.54 € (dépenses) 
           2 959 914.97 € (recettes) 

 
Excédent : 129 299.43 € sur l’exercice courant. 
 
 
Approbation Compte Administratif 2011 Eau assainissement 
 
Le compte administratif 2011 M 49 de l’eau et de l’assainissement présenté 
au conseil municipal a été adopté à l’unanimité, hors de la présence de 
monsieur le Maire, lequel s’est retiré au moment du vote, ainsi qu’il suit : 
 
Exploitation : 199 771.39 € (dépenses) 
             292 048.63 € (recettes) 
 
Excédent d’exploitation : 92 277.24 € 
 
Investissement : 1 512 396.27 €  (dépenses) 
              1 596 192.68 €  (recettes) 
 
Excédent d’investissement : 83 796.41 € 
 
Total : 1 712 167.66 € (dépenses) 
           1 888 241.31 € (recettes) 

 
Excédent : 176 073.65 € sur l’exercice courant. 
 
 
Approbation Compte Administratif 2011 Cimetière 
 
Le compte administratif 2011 M 4 du cimetière présenté au conseil municipal 
a été adopté à l’unanimité, hors de la présence de monsieur le Maire, lequel 
s’est retiré au moment du vote, ainsi qu’il suit : 
 
Fonctionnement :  9 419.36 € (dépenses) 
                              9 419.36 € (recettes) 
 
Solde : 0.00 € 
 
Investissement :  9 419.36 €  (dépenses) 
                            5 962.45 €  (recettes) 



 
 

Commune de L’Escarène Place D’Audiffret 06 440 L’ESCARENE 
Séance du conseil municipal du vendredi 30 mars 2012 

4 

 
Déficit d’investissement : 3 456.91 € 
 
 
Total :  18 838.72 € (dépenses) 

      15 381.81 € (recettes) 
 

Déficit : 3 456.91 € sur l’exercice courant. 
 
Pour mémoire, les comptes administratifs ont été votés à l’unanimité hors de la 
présence de monsieur le Maire. 
  
 
2ème point ; Approbations Compte de gestion 2010 Commune, Eau 
assainissement, Cimetière: 
 
Les comptes de gestion, identiques aux comptes administratifs sont adoptés à 
l’unanimité. 
 
 
3ème point ; Affectations des résultats de fonctionnement de l’exercice 
2011: 
 
Budget M 14 Commune 

 
 

  
 
 
Le conseil municipal, 
 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2011,  
 
Considérant que la section de fonctionnement a dégagé au cours de 
l'exercice 2011 un excédent et conformément aux nouvelles directives 
comptables M14, 
 
Constatant que le compte administratif présente un excédent de 
fonctionnement de : 
260 484,06 €, 
 
Statuant sur l'affectation de ce résultat, 
 
Décide à l’unanimité de l'affecter comme suit : 
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RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
 
A Résultat de l'exercice                       Déficit 
                                                             Excédent 
 
B Résultat antérieur reporté     D 002 - Déficit 
antérieur reporté 
                                                 R 002 - Excédent 
antérieur reporté 
 
C Résultat à affecter = A+B                 Déficit 
                                                             Excédent 
     

 
 
 

260 484,06 € 
 
 
 

583 410,85 € 
 
 
 

843 894,91 € 

Pour mémoire 
Virement à la section d'investissement année 
antérieure 
 

 
  280 000,00 €  

D Solde d'exécution d'investissement cumulé 
                                                   D 001 - Besoin de 
financement 
                                                   R 001 - Excédent de 
financement 
 
E Solde des restes à réaliser               Besoin de 
financement 
                                                             Excédent de 
financement 
 
F BESOIN DE FINANCEMENT TOTAL : =D+E 
 

 
 
 
 

64 492,76 € 
 
 

313 100,00 € 
 
 
 

248 607,24 € 

AFFECTATION : C=G+H 
1 G Affectation en réserves R 1068 en 
investissement 
(au minimum, couverture du besoin de financement 
F) 
 
2 H Report en fonctionnement R 002 

 
 
 

250 000,00 € 
 
 

593 894,91 € 
 

DEFICIT (En ce cas il n'y a pas d'affectation) 
Report en fonctionnement D 002 
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Budget M 49 Eau Assainissement 
 
Le conseil municipal, 
 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2011,  
 
Considérant que la section d’exploitation a dégagé au cours de l'exercice 
2011 un excédent et conformément aux nouvelles directives comptables de 
la M 49, 
 
Constatant que le compte administratif présente un excédent de 
fonctionnement de : 
92 277,24 €, 
 
Statuant sur l'affectation de ce résultat, 
 
Décide à l’unanimité de l'affecter comme suit : 

 
 

 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
 
A Résultat de l'exercice                       Déficit 
                                                             Excédent 
 
B Résultat antérieur reporté       D 002 - Déficit 
antérieur reporté 
                                                   R 002 - Excédent 
antérieur reporté 
 
C Résultat à affecter = A+B                 Déficit 
                                                             Excédent 
     

 
 
 

92 277,24 € 
 
 
 

258 775,86 € 
 
 
 

351 053,10 € 
 

Pour mémoire 
Virement à la section d'investissement année 
antérieure 
 

 
      135 000,00 €   

D Solde d'exécution d'investissement cumulé 
                                D 001 - Besoin de financement 
                                R 001 - Excédent de financement 
 
E Solde des restes à réaliser               Besoin de 
financement 
                                                             Excédent de 
financement 
 
F BESOIN DE FINANCEMENT TOTAL : =D+E 
 

 
 

      316 449,67 € 
 

       
    428 500,00 € 

 
 
 

    112 050,33 €         
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AFFECTATION : C=G+H 
1 G Affectation en réserves R 1068 en investissement 
(au minimum, couverture du besoin de financement 
F) 
 
2 H Report en fonctionnement R 002 

 
   
  115 000,00 € 

 
 

   236 053,10 € 
DEFICIT (En ce cas il n'y a pas d'affectation) 
Report en fonctionnement D 002 
 

 

 
 
Budget M 4 Cimetière 
 
Le conseil municipal, 
 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2011,  
 
Considérant que la section de fonctionnement n’a pas dégagé au cours de 
l'exercice 2011 d’excédent et conformément aux directives comptables M 4, 
 
Statuant, 
 
Décide à l’unanimité comme suit :  
 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
 
A Résultat de l'exercice                       Déficit 
                                                             Excédent 
 
B Résultat antérieur reporté          D 002 - Déficit 
antérieur reporté 
                                                      R 002 - Excédent 
antérieur reporté 
 
C Résultat à affecter = A+B                 Déficit 
                                                             Excédent 
     

 
 

                    
           0.00 €                   

 
 
 

           0.00 € 
 

             0.00 
€ 

          0.00 € 

Pour mémoire 
Virement à la section d'investissement année antérieure 
 

 
  74 244.75 €                        

D Solde d'exécution d'investissement cumulé 
                                  D 001 - Besoin de financement 
                                  R 001 - Excédent de financement 
 
E Solde des restes à réaliser    Besoin de financement 
                                                  Excédent de financement 
 
BESOIN DE FINANCEMENT TOTAL : F=D+E 
 

 
7 702.11 € 

        
 
 
 
 

    7 702.11 € 
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AFFECTATION : C=G+H 
1 G Affectation en réserves R 1068 en investissement 
(au minimum, couverture du besoin de financement F) 
 
2 H Report en fonctionnement R 002 

 
0.00 € 

 
 
 
 

DEFICIT (En ce cas il n'y a pas d'affectation) 
Report en fonctionnement D 002 
 

 

 
 
4ème point ; Vote des Taxes 2012 

 
Le conseil municipal appelé à délibérer sur le vote des trois taxes directes locales, 
 
Considérant les différentes dispositions régissant les conditions dans lesquelles 
celles-ci peuvent être fixées, 
 
Considérant les éléments fournis à titre indicatif par les services de la Trésorerie,  
 
Considérant l’état n°1259 TH-TF portant notification des bases nettes d’imposition 
des trois taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la 
commune pour l’année 2012, 
 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Fixe les taux d’imposition pour l’année 2012 de la commune ainsi qu’il suit : 
 
- Taxe habitation : 15.45 % 
 Variation du taux par rapport à 2011 : -0.13 % 
 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 14.44 % 
 Variation du taux par rapport à 2011 : -0.14 % 
 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 44.85 % 
 Variation du taux par rapport à 2011 : -0.16 % 
 
Tableau en annexe. 
 
Monsieur le Maire remercie  l’ensemble des élus, le personnel communal et le 
Trésorier principal qui se sont associés à l’élaboration de ces documents 
budgétaires et à leur exécution toute l’année. 
 
L’année 2012 voit la poursuite des programmes d’investissements et 
principalement à la rentrée scolaire la mise en service du groupe scolaire dont 
nous pouvons être fiers. 
 
Le conseil municipal vote une nouvelle baisse des taux pour la troisième année 
consécutive : elle s’inscrit dans l’écoute permanente des administrés et donc la 
défense du pouvoir d’achat par une rigueur et le travail que les élus s’imposent. 
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Cela s’appelle le respect de la parole donnée dans les actes. 
 
Le prix de l’eau reste inchangé pour les mêmes raisons. 
 
 
5ème point ; Approbations des budgets 2012 : 
 
Approbation du Budget 2012 M 14 Commune 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité le Budget 2012 M 14 de la 
commune ainsi qu’il suit :   
 
Section de fonctionnement : 
Dépenses : 2 478 000 € 
Recettes :   2 478 000 € 
 
Section d’investissement : 
Dépenses : 8 589 000 € 
Recettes :   8 589 000 € 
 
Total : 
Dépenses : 11 067 000 € 
Recettes :   11 067 000 € 
 
Approbation du Budget 2012 M 49 Eau et assainissement 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité le Budget 2012 M 49 de l’eau et 
de l’assainissement ainsi qu’il suit :   
 
Section de fonctionnement :  
Dépenses : 545 000.00 € 
Recettes :   545 000.00 € 
 
Section d’investissement : 
Dépenses : 6 026 800.00 € 
Recettes :   6 026 800.00 € 
 
Total : 
Dépenses : 6 571 800.00 € 
Recettes :   6 571 800.00 € 
 
Approbation du budget 2012 M 4 Cimetière 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité le budget 2012 M 4 du cimetière 
ainsi qu’il suit :   

 
Section de fonctionnement : 
Dépenses : 171 121.47 € 
Recettes :   171 121.47 € 
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Section d’investissement : 
Dépenses : 94 121.47 € 
Recettes :   94 121.47 € 
 
Total : 
Dépenses : 265 242.94 € 
Recettes :   265 242.94 € 
 
 
6ème point ; Subventions aux associations 2012 : 
   
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors de la présentation du Budget 
Primitif 2012, une ligne budgétaire a été votée pour l’attribution de subventions aux 
associations. 
 
Considérant les demandes de ces associations, 
 
Considérant l’intérêt local de celles-ci, 
 
Considérant les crédits disponibles au chapitre 6574 du budget de la commune, 

 
Après étude des dossiers, il est soumis au vote du conseil municipal la ventilation 
suivante : 
 

Dénomination de 
l’association 

Montant Vote Non participation au 
vote 

Les Amis de L’Escarène 9 000 € Unanimité SALTON Gérard 
Chasseurs 400 € Unanimité  
L’Escarinette  1 600 € Unanimité  
Comité des fêtes et 
traditions 

14 000 € Unanimité  

Badminton 3 400 € Unanimité  
L’Age d’or du Paillon 2 000 € Unanimité BARRIOS BRETON Marie 

Thérèse, SOUMATI Marie- 
Christine 

VRAM 150 € Unanimité  
L’Escarène en chœur 2 000 € Unanimité DONADEY Pierre 

TOTAL 32 550 €   

 
Le montant restant sera ventilé ultérieurement. 
 
Monsieur le Maire rappelle que bon nombre d’associations bénéficient de l’aide de 
la municipalité en particulier par l’utilisation et le prêt de locaux communaux, 
(locaux spécifiques, salle des fêtes, moulin, gymnase) ainsi que par la prise en 
charge de leur utilisation et également la participation du personnel de la 
commune. 
 
Monsieur le Maire remercie l’ensemble des présidents et des bénévoles pour leur 
implication dans la vie communale. 
 
 



 
 

Commune de L’Escarène Place D’Audiffret 06 440 L’ESCARENE 
Séance du conseil municipal du vendredi 30 mars 2012 

11 

7ème point ; Contrôle - Auto surveillance de la station d’épuration : 
Choix du prestataire : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal l’obligation pour les collectivités 
de faire contrôler le dispositif d’auto surveillance de leur système 
d’assainissement au moins une fois par an et de suivre régulièrement leur 
fonctionnement et leur rejet. 
 
Depuis 1978 et jusqu’en 2008, l’Agence de l’eau mandatait le SATESE pour cette 
prestation, jusqu’à lors gratuite pour les collectivités. 
 
A compter du 01er janvier 2009, cette prestation a fait l’objet d’une mise en 
concurrence et la commune a décidé par délibération du 27 mars 2009 de 
continuer à bénéficier des services de ce prestataire, le SATESE, service du 
conseil général des Alpes maritimes, qui a donné jusqu’à ce jour toute 
satisfaction ; (prestation à titre gratuit). 
 
Cette convention arrivant à échéance, monsieur le Maire propose au conseil de 
renouveler cette convention pour un an renouvelable quatre fois et de l’autoriser 
à la signer. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte,  
 
Décide de retenir le SATESE, service du conseil général des Alpes maritimes, 

 
Autorise monsieur le Maire à signer ladite convention, (prestation à titre gratuit), 
pour un an renouvelable quatre fois, effectuer toutes démarches et signer tous 
documents afférents. 
 
 
8ème point ; Création d’un poste d’ATSEM ; suppression d’un poste 
d’agent technique : 

      
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
l’établissement. 
 
Il appartient donc au conseil municipal compte tenu des nécessités des services de 
modifier le tableau des emplois. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée suite à la réussite à un concours au poste 
d’ATSEM d’un agent technique : 
 
- La création d’un emploi d’ATSEM, adjoint territorial spécialisé des écoles 
maternelles 1ère classe, à temps complet - 35 H par semaine.  
- La suppression d’un emploi d’adjoint technique territorial 2ème classe, à temps 
complet - 35 H par semaine.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
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Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Décide d’adopter la création et la suppression des emplois proposés à compter du 
01er mai 2012.  
 
Création : 
Filière : médico-sociale. 
Cadre d’emploi : C. 
Grade : ATSEM, adjoint territorial spécialisé des écoles maternelles 1ère classe, à 
temps complet - 35 H par semaine. 
 
Suppression : 
Filière : technique. 
Cadre d’emploi : C. 
Grade : adjoint technique territorial 2ème classe, à temps complet - 35 H par 
semaine. 

 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés 
dans ces emplois sont inscrits au budget 2012 de la commune, chapitre 012. 
 
Monsieur le Maire, au nom du conseil municipal, félicite madame Marie Hélène 
BELMONTE pour la réussite à son concours. 
 
 
9ème point ; Offres de concours : 
 
Quartier Le Castel : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal la proposition de M. Eric ROUSTAN 
demeurant 1451 Route du col de Nice à L'ESCARENE, propriétaire de la parcelle 
de terrain cadastrée section A n° 217. 
 
Il prend par l'offre de concours présente, l'engagement unilatéral : 
 
1/ de la prise en charge de la fourniture des canalisations pour la réalisation de 

l'extension du réseau communal d'assainissement collectif situé quartier Castel ; 
La destination de ces travaux est l'extension du réseau communal 
d'assainissement collectif ce qui bénéficiera plus particulièrement aux résidents 
du quartier Castel ; 

 
2/ de la prise en charge de la fourniture des canalisations pour la réalisation de 

l'extension du réseau communal d'eau potable situé quartier Castel ; 
La destination de ces travaux est l'extension du réseau communal d'eau potable 
ce qui bénéficiera plus particulièrement aux résidents du quartier Castel ; 

 
La commune de L'ESCARENE prendra à sa charge la réalisation des tranchées et 
des regards nécessaires.  
 
Cette participation volontaire de contribuables à la réalisation d'un équipement 
public et qui présente pour eux un intérêt personnel constitue une offre de 
concours. 
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Une délibération du conseil municipal est nécessaire pour adopter cette 
proposition. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Adopte cette offre de concours telle qu’exposée ci-dessus,  
  
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
afférents. 
 
Allée de Verdun : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal la proposition de monsieur M. Jean 
BEAUMONT demeurant 238 Allée de Verdun à L'ESCARENE, propriétaire des 
parcelles de terrain cadastrées section B n° 1106-1108-1109-1110-1111. 
 
Il prend par l'offre de concours présente, l'engagement unilatéral : 
 
1/ de céder une servitude de passage pour les canalisations d'eau potable, 

d'égout et d'eaux pluviales sur les parcelles de terrain cadastrées section B n° 
1106-1108-1109-1110-1111 ; 
La destination de ces travaux est l'extension des réseaux communaux aux 
abords du nouveau groupe scolaire ; 

 
2/ d'accepter la délimitation de l'emprise de la voirie publique au droit des parcelles  

de terrain cadastrées section B n° 1106-1108-1109-1110-1111 ; 
La destination de ces travaux est la sécurisation du cheminement piétons aux 
abords du nouveau groupe scolaire ; 

 
3/ d'accepter la mise en place d'une clôture en haut de talus au droit des parcelles 

de terrain cadastrées section B n° 1106-1108-1109-1110-1111 ; 
La destination de ces travaux est la sécurisation des abords du nouveau groupe 
scolaire ; 
 

La commune de L'ESCARENE prendra à sa charge la réalisation des travaux 

nécessaires. 

 
Cette participation volontaire de contribuables à la réalisation d'un équipement 
public et qui présente pour eux un intérêt personnel constitue une offre de 
concours. 
 
Une délibération du conseil municipal est nécessaire pour adopter cette 
proposition. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
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Adopte cette offre de concours telle qu’exposée ci-dessus,  
  
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
afférents. 
 
 
10ème point ; Acquisition de barrières à un particulier : 
    
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’opportunité pour la commune 
de pouvoir acquérir une vingtaine de barrières de type HERAS qu’un particulier se 
propose de céder pour un montant symbolique. 
 
Monsieur Jean Luc RENAUD, route du col de Nice 06 440 L’ESCARENE souhaite 
en effet vendre 22 barrières avec leur support à 10 € l’unité soit au total 220 €, 
n’ayant plus l’utilité de les conserver. 
  
Monsieur le Maire propose de les acquérir, considérant le faible montant offert et 
les besoins pour la commune de ce matériel.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Adopte,  
 
Décide d’acquérir 22 barrières avec leur support de type HERAS à 10 € l’unité soit 
au total 220 € à monsieur Jean Luc RENAUD, route du col de Nice 06 440 
L’ESCARENE,  
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
relatifs à cette affaire. 
 
 
11ème point ; Vente Citroën C 15 : 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération du conseil municipal 
du 18 novembre 2011 relative à la vente en l’état et en pièces détachées du 
véhicule Citroën C 15 de la commune, immatriculé 2523 ZC 06,  qui n’a plus 
d’utilité. 
 
La meilleure offre, qui avait été acceptée par le conseil municipal, était de 100 € 
TTC, faite par monsieur Daniel MIGONE demeurant à LUCERAM. 
 
Ce véhicule étant en fait à l’état d’épave et ne valant pas cette valeur, compte tenu 
que le particulier se propose de l’enlever à ses frais, monsieur le Maire, sur 
proposition de cette personne demande au conseil de la céder pour un euro. 
 
Une délibération du conseil municipal est nécessaire pour formaliser cette vente.  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 



 
 

Commune de L’Escarène Place D’Audiffret 06 440 L’ESCARENE 
Séance du conseil municipal du vendredi 30 mars 2012 

15 

 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte, (véhicule Citroën C 15 de la commune, immatriculé 2523 ZC 06 vendue à 
monsieur Daniel MIGONE demeurant à LUCERAM pour un montant de un euro, 
compte tenu qu’il l’enlève à ses frais), 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
afférents. 
 
Rapporte la délibération du 18 novembre 2011 portant sur le même objet. 
 
 
12ème point ; Biens vacants et sans maître :  
Parcelles C 52 143 et 168 - Quartiers Pissandrus et Saint Roch 
  
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux 
biens sans maître et à l’attribution à la commune de ces biens. 
 
Il expose que les propriétaires des terrains situés dans les quartiers Saint Roch et 
Pissandrus, Parcelles section C n°52, 143 et 168 d’une contenance, 
respectivement de 1825 m², 750 m² et 260 m² sont décédés il y a plus de 30 ans.  
 
Il a par ailleurs obtenu des services cadastraux, l’assurance que le dernier 
propriétaire est bien l’indivision PEIRANI / LEOPOLD, personnes nées il y a plus 
de 150 ans et sans héritiers connus. 
 
Les terrains sont à l’état d’abandon. 
 
Les services du Domaine ont par ailleurs confirmé que l'Etat n'est pas entré en 
possession de ces biens. 
  
Ces biens reviennent à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit. 
 
Monsieur le Maire propose de se rendre propriétaire de ces biens par l’adoption de 
cette délibération. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses 
articles L 1123-1 et L 1123-2, 
Vu le code civil, notamment son article 713, 

 
Accepte de se rendre propriétaire de ces biens situés dans les quartiers Saint 
Roch et Pissandrus, Parcelles section C n°52, 143 et 168 d’une contenance, 
respectivement de 1825 m², 750 m² et 260 m² et exercer ses droits en application 
des dispositions de l’article 713 du code civil pour les raisons suivantes : 
 
- Terrains à l’état d’abandon ;  
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- Aucune manifestation de propriétaire depuis 1956 ; (renseignements pris auprès 
du service des Hypothèques) ; 

 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
afférents. 
 
 
13ème point ; Admissions en non valeur, M 14 et M 49 : 
 
Budget M 14 Commune ; 23.80 € 
   
Le conseil municipal appelé à délibérer sur une facture impayée d’un montant de 
23.80 € correspondant à une demande de règlement d’une facture de cantine de 
l’année 2008; 
 
Considérant l’impossibilité de recouvrement invoquée par le Trésorier et compte 
tenu de l’ancienneté de cette dette, 
 
Sur proposition de monsieur le Maire de bien vouloir admettre cette somme en non 
valeur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Accepte d’admettre en non valeur cette somme d’un montant de 23.80 € ; (budget 
M 14 et détaillée ci-dessus). 
 
 
Budget M 49 Eau et assainissement ; 83.00 €  
   
Le conseil municipal appelé à délibérer sur des factures impayées d’un montant 
total de 83.00 € correspondant à des demandes de règlement de factures d’eau de 
2009 et 2010 (pour des montants de 41.50 € chacun), 
  
Considérant l’impossibilité de recouvrement de ces dettes invoquée par le Trésorier 
et compte tenu de l’ancienneté de celles-ci, 
 
Sur proposition de monsieur le Maire de bien vouloir admettre ces sommes en non 
valeur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Accepte d’admettre en non valeur ces sommes d’un montant total de 83.00 € ; 
(budget eau et assainissement M 49 et détaillées ci-dessus). 
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Questions diverses - informations : 
 
Groupe scolaire : 
 
Sa construction entre dans sa phase de finition ; les employés réalisent les accès 
et les abords et au nom du conseil municipal, monsieur le Maire les félicite pour 
leur travail.  
 
Monsieur le Maire rappelle l’unanimité du conseil municipal à : 
- L’attachement à l’école publique et laïque ; 
- Le soutien de la commune aux projets éducatifs : 

- Construction de la nouvelle école ;  
- Maintien des postes d’enseignants en liaison avec le rectorat. 

 
 
 
Le Conseil Municipal ayant examiné tous les points mis à l’ordre du 
jour, la séance est levée. 


